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(54) DISPOSITIF D’AFFICHAGE DE QUANTIÈME

(57) L’invention concerne un dispositif (10) d’afficha-
ge de quantième comportant :
- un cadran (11) comportant des indications de quantiè-
mes sous la forme d’une échelle de caractères (15), dont
au moins une partie est sous forme de guichets (150),
- un index (12) mobile par rapport au cadran (11),
- un mécanisme de quantième configuré pour entraîner
en déplacement l’index (12) d’un pas par jour, de sorte
que chaque position occupée par ledit index (12) désigne
l’un des caractères (15), et
- un élément mobile (13) agencé entre le cadran (11) et
le mécanisme de quantième présentant sur toute ou par-

tie d’une surface disposée en regard dudit cadran (11),
une portion d’intérêt (131), ledit élément mobile (13) étant
relié cinématiquement au mécanisme de quantième de
sorte que ce dernier soit apte à l’entraîner dans une po-
sition active dans laquelle la portion d’intérêt (131) est
visible à travers au moins un guichet (150) prédéterminé
et dans une position de repos dans laquelle la portion
d’intérêt (131) est agencée en retrait dudit au moins un
guichet (150) prédéterminé et dans laquelle une zone de
marquage (160) est visible à travers ledit guichet (150)
prédéterminé.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention relève du domaine de l’horlogerie,
et notamment de celui de l’affichage d’indications tem-
porelles d’une pièce d’horlogerie, notamment d’une mon-
tre.
[0002] Plus particulièrement, l’invention concerne un
dispositif d’affichage de quantième.

Arrière-plan technologique

[0003] Parmi les dispositifs d’affichage de quantième,
il existe ceux qui permettent d’indiquer la date courante
par le biais d’un index mobile, typiquement une aiguille,
se déplaçant sur un cadran d’une montre, par rapport à
une échelle de caractères réalisés sur ledit cadran et
répartis uniformément selon un cercle ou un arc de cer-
cle. Les caractères sont représentatifs de quantièmes.
[0004] L’aiguille est déplacée par un mécanisme de
quantième approprié, bien connu de l’homme du métier,
en prise avec la roue des heures, de sorte à effectuer un
saut chaque jour afin d’indiquer un nouveau quantième.
[0005] Ce mécanisme de quantième peut être rétro-
grade. En effet, il entraîne l’aiguille dans un sens inverse
une fois qu’elle a parcouru l’ensemble des quantièmes
d’un mois, afin d’indiquer le premier jour du mois suivant.
[0006] Les dispositifs d’affichage de quantièmes sont
notamment décrits en détail dans l’ouvrage « les montres
compliquées » de François Lecoultre, publié aux Editions
Simonin.
[0007] Ce genre de dispositif d’affichage de quantième
présente des limites, par exemple de lisibilité et d’infor-
mations fournies.
[0008] La présente invention vise à augmenter l’attrait
esthétique des dispositifs d’affichage de quantième à in-
dex mobile, et notamment à en faciliter l’usage en affi-
chant des informations supplémentaires par rapport aux
dispositifs d’affichage de l’état de la technique.

Résumé de l’invention

[0009] L’invention résout les inconvénients précités en
proposant un dispositif d’affichage de quantième
comportant :

- un cadran comprenant des indications de quantiè-
mes sous la forme d’une échelle de caractères, dont
au moins une partie est sous forme de guichets,

- un index mobile par rapport au cadran,

- un mécanisme de quantième configuré pour entraî-
ner l’index en déplacement d’un pas par jour, de sor-
te que chaque position occupée par ledit index dé-
signe l’un des caractères, et

- un élément mobile agencé entre le cadran et le mé-
canisme de quantième présentant sur toute ou partie
d’une surface disposée en regard dudit cadran, une
portion d’intérêt, ledit élément mobile étant relié ci-
nématiquement au mécanisme de quantième de
sorte que ce dernier soit apte à l’entraîner dans une
position active dans laquelle la portion d’intérêt est
visible à travers au moins un guichet prédéterminé
et dans une position de repos dans laquelle la portion
d’intérêt est agencée en retrait dudit au moins un
guichet prédéterminé et dans laquelle une zone de
marquage est visible à travers ledit guichet prédé-
terminé.

[0010] Dans des modes particuliers de réalisation, l’in-
vention peut comporter en outre l’une ou plusieurs des
caractéristiques suivantes, prises isolément ou selon
toutes les combinaisons techniquement possibles.
[0011] Dans des modes particuliers de réalisation, la
portion d’intérêt présente un aspect identique à celui
d’une surface externe du cadran de sorte à soustraire à
la vue de l’utilisateur le caractère formé par le guichet à
travers lequel la portion d’intérêt est visible lorsque l’élé-
ment mobile occupe la position active.
[0012] Dans des modes particuliers de réalisation, la
zone de marquage est agencée en regard au moins des
guichets formant les caractères représentant les quan-
tièmes 29 à 31 lorsque l’élément mobile occupe la posi-
tion de repos, la portion d’intérêt présentant un aspect
différent de celui du cadran et de ladite zone de marqua-
ge, de sorte à mettre en évidence les caractères repré-
sentant les quantièmes 29 à 31 lorsque l’élément mobile
occupe la position active.
[0013] Dans des modes particuliers de réalisation,
l’élément mobile comporte sur une surface supérieure,
en plus de la portion d’intérêt, une portion de surface
susceptible d’être visible à travers un ou des guichets
correspondant à tout ou partie de la zone de marquage,
ladite zone de marquage de l’élément mobile présentant
un aspect différent de celui de la portion d’intérêt.
[0014] Dans des modes particuliers de réalisation, les
caractères sont répartis selon au moins un arc de cercle,
l’index étant mobile par rapport au cadran, l’élément mo-
bile étant visible à travers l’ensemble des guichets et
présentant un axe de rotation confondu avec celui de
l’index.
[0015] Dans des modes particuliers de réalisation, la
zone de marquage et la portion d’intérêt sont réparties
sur l’élément mobile de sorte que, lorsque ce dernier oc-
cupe la position de repos, la zone de marquage est agen-
cée en vis-à-vis de l’ensemble des guichets, et de sorte
que lorsque l’élément mobile occupe la position active,
la zone de marquage est agencée en vis-à-vis d’une par-
tie des guichets, la portion d’intérêt étant agencée en vis-
à-vis des autres guichets.
[0016] Dans des modes particuliers de réalisation,
l’élément mobile présente une forme annulaire fermée,
la zone de marquage et la portion d’intérêt étant chacune
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formées par un ensemble de secteurs agencés alterna-
tivement les uns à la suite des autres de sorte que deux
caractères successifs présentent un aspect différent l’un
de l’autre.
[0017] Dans des modes particuliers de réalisation,
l’élément mobile comporte, sur sa surface supérieure,
un secteur supplémentaire d’aspect différent de ceux for-
mant la zone de marquage et de la portion d’intérêt, ledit
secteur supplémentaire étant interposé entre deux sec-
teurs présentant un aspect différent de l’aspect dudit sec-
teur supplémentaire de sorte que ce dernier constitue
l’index.
[0018] Dans des modes particuliers de réalisation, les
secteurs entre lesquels est agencé le secteur supplé-
mentaire présentent une couleur différente de celle de
la zone de marquage et de la portion d’intérêt.
[0019] Dans des modes particuliers de réalisation, le
dispositif d’affichage comprend une surépaisseur sur la-
quelle est réalisée la zone de marquage et agencée de
sorte à être visible à travers l’ensemble des guichets for-
mant les caractères représentant les quantièmes 1 à 28,
ladite surépaisseur et l’élément mobile étant agencés de
façon adjacente et présentant une épaisseur telle que la
surface supérieure dudit élément mobile et la surface
visible de ladite surépaisseur s’étendent sensiblement
dans un même plan.
[0020] Dans des modes particuliers de réalisation,
l’élément mobile présente la forme d’un levier, le méca-
nisme de quantième comportant une came sur le profil
de laquelle le levier est agencé en appui de sorte que
ladite came, lors de sa rotation, entraîne le pivotement
dudit levier entre sa position active et sa position de re-
pos.
[0021] Dans des modes particuliers de réalisation, le
dispositif d’affichage comprend deux éléments mobiles
dont un présente une forme annulaire fermée et dont
l’autre présente la forme d’un levier.
[0022] Dans des modes particuliers de réalisation, le
cadran est réalisé en matériau transparent et comporte,
sur sa surface en vis-à-vis du mécanisme de quantième,
une couche mince opaque, les guichets étant réalisés
dans ladite couche mince.

Brève description des figures

[0023] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée suivante donnée à titre d’exemple nullement limi-
tatif, en référence aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1a représente une vue en perspective écla-
tée d’un dispositif d’affichage de quantième selon un
exemple de réalisation de l’invention ;

- la figure 1b représente schématiquement une vue
de dessus d’un détail du dispositif de la figure 1a ;

- la figure 1c représente schématiquement une vue

en coupe selon le plan de coupe A-A du dispositif
de la figure 1b ;

- la figure 2a représente une vue en perspective écla-
tée d’un dispositif d’affichage de quantième selon un
autre exemple de réalisation de l’invention ;

- la figure 2b représente schématiquement une vue
de dessus d’un détail du dispositif de la figure 2a ;

- la figure 2c représente schématiquement une vue
en coupe selon le plan de coupe B-B du dispositif
de la figure 2b ;

- la figure 3a représente une vue en perspective écla-
tée d’un dispositif d’affichage de quantième selon
encore un autre exemple de réalisation de
l’invention ;

- la figure 3b représente schématiquement une vue
de dessus d’un détail du dispositif de la figure 3a ;

- la figure 3c représente schématiquement une vue
en coupe selon le plan de coupe C-C du dispositif
de la figure 3b ;

- la figure 4a représente une vue en perspective écla-
tée d’un dispositif d’affichage de quantième selon
encore un autre exemple de réalisation de
l’invention ;

- la figure 4b représente schématiquement une vue
de dessus d’un détail du dispositif de la figure 4a ;

- la figure 4c représente schématiquement une vue
en coupe selon le plan de coupe D-D du dispositif
de la figure 4b ;

- la figure 5a représente une vue schématique de des-
sus d’un cadran d’un dispositif d’affichage de quan-
tième selon encore un autre exemple de réalisation
de l’invention, sans élément mobile, le cadran com-
prenant des indications de quantièmes dont un est
désigné par un index sous la forme d’une aiguille ;

- la figure 5b représente schématiquement une vue
de dessus d’un élément mobile destiné à intégrer le
dispositif de la figure 5a;

- la figure 5c représente schématiquement une vue
de dessus du cadran de la figure 5a avec lequel coo-
père l’élément mobile de la figure 5b ;

- la figure 6 représente schématiquement une combi-
naison de deux éléments mobiles d’un dispositif d’af-
fichage de quantième selon encore un autre exem-
ple de réalisation de l’invention, lesdits éléments mo-
biles étant conformes respectivement à celui d’une
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des figures 1a à 3c et à celui de la figure 5b.

[0024] On note que les figures ne sont pas nécessai-
rement dessinées à l’échelle pour des raisons de clarté.

Description détaillée de l’invention

[0025] Comme le montrent schématiquement les figu-
res 1a à 6, la présente invention porte sur un dispositif
10 d’affichage de quantième comportant un cadran 11
d’une pièce d’horlogerie, par exemple d’une montre, pré-
sentant des indications de quantièmes, un index 12 mo-
bile en rotation par rapport au cadran 11 destiné à indi-
quer le quantième courant, et un élément mobile 13 des-
tiné à provoquer un changement d’aspect d’une ou de
plusieurs indications de quantièmes.
[0026] Dans l’ensemble des exemples de réalisation
décrits ci-après, les indications de quantième sont agen-
cées sous la forme d’une échelle de trente et un carac-
tères 15, par exemple répartis selon un arc de cercle,
dont au moins une partie est sous la forme de guichets
150, comme visible sur les figures 1a, 1c, 2a, 2c, 3a, 3c,
4a, 4c, 5a et 5c. Il y a lieu de noter que, lorsque la surface
visible à travers les guichets 150 présente un aspect dif-
férent de celui de la surface visible du cadran 11, les
caractères 15 formés par les guichets 150 sont visibles
pour un utilisateur, et lorsque la surface visible à travers
les guichets 150 présente un aspect identique de celui
de la surface visible du cadran 11, les caractères 15 sont
dissimulés de la vue de l’utilisateur. La surface visible du
cadran 11 est la surface d’une face externe 110.
[0027] Dans les exemples de réalisation représentés
sur les figures 1a à 4c, les caractères 15 représentant
les quantièmes 1 à 28 présentent un aspect constant et
les caractères 15 représentant les quantièmes 29 à 31
présentent un aspect variable selon la durée du mois
courant.
[0028] Les caractères 15 représentant les quantièmes
1 à 28 peuvent être formés par des guichets 150 laissant
apparaitre une zone de marquage 160 par exemple réa-
lisée par une couche mince, tel que l’illustrent les figures
1a, 2a et 4a. Par ailleurs, la zone de marquage 160 et
l’élément mobile 13 sont visibles par transparence sur
les figures 1b, 2b, 3b et 4b pour faciliter la compréhension
de l’invention. Il y a toutefois lieu de noter que cette zone
de marquage 160 n’est normalement visible qu’à travers
les guichets 150, la couche mince 112 étant opaque.
Comme décrit en détail ci-après, selon l’exemple de réa-
lisation considéré, l’élément mobile 13 peut comporter
ou non une zone de marquage 160.
[0029] Par ailleurs, l’index 12 est mobile, par exemple
en rotation autour d’un axe concentrique avec l’arc de
cercle selon lequel sont répartis les caractères 15. Dans
les exemples de réalisation représentés sur les figures,
l’index 12 est formé par une aiguille.
[0030] Préférentiellement, comme le montrent les fi-
gures 1c, 2c, 3c et 4c, le cadran 11 est réalisé en matériau
transparent, par exemple en saphir ou en verre, et com-

porte, sur la surface d’une face interne 111, une couche
mince 112 opaque, les guichets 150 étant préférentiel-
lement réalisés dans ladite couche mince 112.
[0031] Le dispositif 10 d’affichage de quantième selon
l’invention comporte un mécanisme de quantième an-
nuel ou perpétuel (non représenté sur les figures) confi-
guré pour entraîner en déplacement l’index 12 d’un pas
par jour, de sorte que chaque position occupée par ledit
index 12 désigne l’un des caractères 15 correspondant
au quantième du jour courant. Un tel mécanisme de
quantième est bien connu de l’homme du métier, il n’est
donc pas décrit en détail ci-après. De manière également
connue en soi, au moment de passer au prochain mois,
l’index 12 est entraîné depuis le quantième du dernier
jour du mois, par exemple 28, 29, 30 ou 31, jusqu’au
quantième de début de mois, par le mécanisme de quan-
tième annuel ou perpétuel. La face interne 111 est agen-
cée en regard du mécanisme de quantième.
[0032] Ce mécanisme de quantième fait partie d’un
mouvement horloger 16 représenté schématiquement
sur les figures 1a, 1c, 2a, 2c, 3a, 3c, 4a et 4c.
[0033] Dans les exemples de réalisation représentés
sur les figures, le cadran 11 est superposé à une platine
du mouvement horloger 16 et l’élément mobile 13 est
interposé entre ledit cadran 11 et ladite platine.
[0034] Avantageusement, l’élément mobile 13 est
agencé entre le cadran 11 et le mécanisme de quantième
et présente sur toute ou partie d’une surface disposée
en regard dudit cadran 11, dite « surface supérieure »
130, une portion d’intérêt 131 présentant un aspect dif-
férent de celui de la zone de marquage 160. La portion
d’intérêt 131 peut être constituée par une couche mince
déposée sur l’élément mobile 13, comme le montrent les
figures 1c, 2c, 3c et 4c.
[0035] L’élément mobile 13 est relié cinématiquement
au mécanisme de quantième de sorte que ce dernier soit
apte à entraîner ledit élément mobile 13 dans une posi-
tion active dans laquelle la portion d’intérêt 131 est visible
à travers au moins un guichet 150 prédéterminé et dans
une position de repos dans laquelle la portion d’intérêt
131 est agencée en retrait dudit au moins un guichet 150
prédéterminé.
[0036] Dans les exemples de réalisation représentés
sur les figures 1a à 4c, lorsque l’élément mobile 13 oc-
cupe la position active, la portion d’intérêt 131 est agen-
cée au regard d’un ou de plusieurs guichets 150 formant
des caractères 15 matérialisant des quantièmes suscep-
tibles d’être variables entre deux mois successifs, c’est-
à-dire les quantièmes 29 à 31. Autrement dit, la position
active de l’élément mobile 13 peut être définie par plu-
sieurs positions angulaires de ce dernier. A cet effet,
comme le montrent les figures 1a, 1b, 2a, 2b, 3a et 3b,
la portion d’intérêt 131 peut être délimitée par un profil
en escalier afin d’être visible en regard d’un ou de plu-
sieurs guichets 150 suivant sa position angulaire lorsqu’il
occupe la position active.
[0037] Par exemple, la portion d’intérêt 131 peut pré-
senter une couleur différente de celle présentée par la
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zone de marquage 160, et en particulier, elle peut pré-
senter une couleur identique à celle du cadran 11. Cette
caractéristique a pour effet de dissimuler les caractères
15 en regard desquelles la portion d’intérêt 131 est agen-
cée lorsque l’élément mobile 13 occupe la position active.
[0038] Alternativement, si la portion d’intérêt 131 pré-
sente une couleur différente de celle du cadran 11 et de
celle de la surface visible à travers les guichets 150 lors-
que l’élément mobile 13 occupe la position de repos, le
ou les caractères 15 formés par les guichet 150 à travers
lesquels ladite portion d’intérêt 131 est visible lorsque
l’élément mobile 13 occupe la position active sont mis
en évidence par rapport aux autres caractères 15.
[0039] Ainsi, grâce à l’invention, selon l’aspect de la
portion d’intérêt 131, les quantièmes variables peuvent
être dissimulés, ou au contraire, mis en évidence par
rapport au reste des quantièmes, c’est-à-dire par rapport
aux quantièmes 1 à 28, en fonction du nombre de jour
du mois courant. En d’autres termes, les quantièmes 29,
30 et/ou 31 peuvent être dissimulés ou mis en évidence
durant les mois de moins de trente et un jours, de sorte
que l’utilisateur puisse identifier le nombre de jour du
mois courant.
[0040] Dans l’exemple de réalisation représenté sur
les figures 1a à 1c, l’élément mobile 13 présente unique-
ment une portion d’intérêt 131 visible à travers un ou des
guichets 150 lorsque l’élément mobile 13 occupe la po-
sition active. Par ailleurs, la zone de marquage 160 est
réalisée par une couche mince déposée sur la platine du
mouvement horloger 16, en regard de l’ensemble des
guichets 150 formant les caractères 15 représentant les
quantièmes 1 à 31.
[0041] Contrairement à l’exemple de réalisation repré-
senté sur les figures 1a à 1c, dans les exemples de réa-
lisation représentés sur les figures 2a à 3c, l’élément mo-
bile 13 comporte deux portions de surface susceptibles
d’être visibles à travers un ou des guichets 150. L’une
de ces portions correspond à une partie de la zone de
marquage 160 et l’autre portion correspond à la portion
d’intérêt 131.
[0042] En particulier, comme illustré sur les figures 2b,
3b et 4b, l’élément mobile 13 est configuré de sorte que,
lorsqu’il occupe la position de repos, la partie de la zone
de marquage 160 qu’il présente est agencée en regard
au moins de l’ensemble des caractères 15 représentant
les quantièmes 29 à 31.
[0043] Afin d’améliorer la qualité perçue de l’affichage
de quantième, le dispositif 10 peut comporter une suré-
paisseur 17, telle qu’illustrée sur les figures 2a et 2c, fixée
sur la platine du mouvement horloger 16 et sur laquelle
est réalisée la zone de marquage 160 de sorte que celle-
ci soit visible à travers l’ensemble des guichets 150 for-
mant les caractères 15 représentant les quantièmes 1 à
28. L’élément mobile 13 et la surépaisseur 17 sont agen-
cés de façon adjacente l’un de l’autre et présentent une
épaisseur telle que les surfaces de ladite surépaisseur
17 et de l’élément mobile 13 visibles à travers l’ensemble
des guichets 150 s’étendent dans un même plan.

[0044] Alternativement, la zone de marquage 160 peut
être déposée directement sur la face interne 111 du ca-
dran 11 afin de former les caractères 15 représentant
par exemple les quantièmes 1 à 28, tel que le montrent
les figures 3a à 3c. Dans cet exemple de réalisation, les
guichets 150 sont uniquement réalisés pour former les
caractères 15 représentant au moins les quantièmes 29
à 31.
[0045] Encore alternativement, dans l’exemple de réa-
lisation représenté sur les figures 4a à 4c, la zone de
marquage 160 est entièrement réalisée sur l’élément mo-
bile 13.
[0046] Plus particulièrement, dans cet exemple de réa-
lisation, l’élément mobile 13 présente une forme annu-
laire ouverte et est mobile en rotation autour d’un axe
confondu avec celui de l’index 12. L’élément mobile 13
est visible à travers l’ensemble des guichets 150. Autre-
ment dit, lorsqu’il occupe la position de repos, la zone de
marquage 160 est visible à travers tous les guichets 150,
et lorsqu’il occupe la position active, la seconde portion
est visible à travers un ou des guichets 150 formant les
caractères 15 représentant un ou plusieurs des quantiè-
mes 29 à 31, le reste des guichets 150 laissant apparaitre
ladite zone de marquage 160.
[0047] Dans les exemples de réalisation représentés
sur les figures 1a à 3c, l’élément mobile 13 est formé par
un levier.
[0048] Dans l’ensemble des exemples de réalisation
représentés sur les figures 1a à 4c, l’élément mobile 13
est agencé en appui par une extrémité libre contre un
profil d’une came (non représentée sur les figures) que
comporte le mécanisme de quantième de sorte que ladite
came, lors de sa rotation, entraîne le pivotement dudit
élément mobile 13 entre sa position active et sa position
de repos.
[0049] Plus particulièrement, la came est entraînée en
rotation d’un douzième de tour par mois par un rouage
dédié, et son profil comporte plusieurs portions présen-
tant différents rayons, dont des portions destinées à re-
cevoir en appui l’élément mobile 13 afin qu’il occupe la
position de repos, et dont des portions destinées à rece-
voir en appui l’élément mobile 13 afin qu’il occupe diffé-
rentes positions angulaires représentatives de sa posi-
tion active.
[0050] L’objectif dans ces exemples des réalisations
de l’invention est de déplacer l’élément mobile 13 de sor-
te à afficher le nombre de quantième correspondant au
nombre de jours du mois courant.
[0051] Alternativement, l’élément mobile 13 peut pré-
senter une forme annulaire fermée, comme représenté
sur la figure 5b dans un autre exemple de réalisation. La
portion d’intérêt 131 et la zone de marquage 160 de l’élé-
ment mobile 13 comportent chacune une pluralité de sec-
teurs. Les secteurs de ladite portion d’intérêt 131 et de
ladite zone de marquage 160 sont agencés alternative-
ment les uns à la suite des autres et chaque secteur est
dimensionné de sorte à être disposé en vis-à-vis d’un
caractère 15. Ainsi, deux caractères 15 successifs pré-
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sentent un aspect différent l’un de l’autre, tel que visible
sur la figure 5c.
[0052] Dans cet exemple de réalisation de l’invention,
l’élément mobile 13 est configuré pour être entraîné par
le mécanisme de quantième d’un pas par jour, un pas
correspondant à une valeur angulaire séparant deux gui-
chets 150 successifs.
[0053] Le dispositif 10 d’affichage peut ainsi, selon l’as-
pect de la portion d’intérêt 131, mettre en évidence ou
dissimuler les caractères 15 représentant les quantiè-
mes pairs ou impaires, suivant que le quantième du jour
courant est pair ou impair. Cette caractéristique participe
avantageusement à faciliter la lecture des quantièmes
et en particulier du quantième du jour courant.
[0054] Par exemple, l’élément mobile 13 peut compor-
ter une denture interne ou externe en relation cinémati-
que avec un doigt d’une roue entraîneuse d’index 12. En
d’autres termes, dans cet exemple de réalisation, l’élé-
ment mobile 13, est préférentiellement solidaire en rota-
tion de l’index 12.
[0055] En résumé, l’objectif dans cet exemple de réa-
lisation est de déplacer l’élément mobile 13 de sorte à
afficher uniquement les quantièmes paires ou impaires,
suivant que le quantième du jour courant est paire ou
impaire.
[0056] Dans cet exemple de réalisation, les caractères
15 sont préférentiellement formés par une suite de chif-
fres de 1 à 31. Avantageusement, la présente invention
permet une lecture aisée de ces caractères 15, même
s’ils sont agencés à très faible distance les uns des
autres, tel que visible par comparaison de la figure 5a,
dans laquelle l’élément mobile 13 n’est pas représenté,
et de la figure 5c dans laquelle l’élément mobile 13 est
représenté.
[0057] Il y a lieu de noter qu’ici, l’élément mobile 13
occupe la position active et la position de repos de façon
alternative, relativement à un guichet donné.
[0058] Avantageusement, l’élément mobile 13 peut en
outre comporter un secteur supplémentaire d’aspect dif-
férent de ceux de la zone de marquage 160 et de la por-
tion d’intérêt 131, interposé entre deux secteurs de ladite
zone de marquage 160, entre deux secteurs de ladite
portion d’intérêt 131, ou entre deux autres secteurs iden-
tiques l’un de l’autre mais d’aspect différent de celui dudit
secteur supplémentaire. Ce secteur supplémentaire est
dimensionné de sorte à pouvoir être visible seulement à
travers un unique guichet 150 et permet de constituer
l’index 12, et ainsi de pouvoir s’affranchir d’une aiguille
ou de tout autre index formé par une pièce additionnelle.
Le secteur supplémentaire est donc visible par un utili-
sateur à travers le guichet 150 formant le caractère 15
représentant le quantième du jour courant.
[0059] Alternativement, il est envisageable que la zone
de marquage 160 de l’élément mobile 13 forme un sec-
teur visible à travers uniquement l’un des guichets 150
de sorte à indiquer le quantième du jour courant, la por-
tion d’intérêt 131 définissant deux secteurs s’étendant
de part et d’autre de ladite zone de marquage 160 de

sorte à être visible à travers l’ensemble des guichets 150
excepté le guichet à travers lequel le secteur de la zone
de marquage 160 est visible.
[0060] Dans cet exemple de réalisation non représenté
sur les figures, l’index 12 est constitué par ledit unique
secteur formée par la zone de marquage 160. L’utilisa-
teur peut ainsi identifier simplement et rapidement le
quantième du jour courant sur le cadran 11.
[0061] Comme le montre la figure 6 dans un autre
exemple de réalisation de l’invention, le dispositif 10 d’af-
fichage peut comporter deux éléments mobiles 13 dont
un présente une forme annulaire fermée, de manière
analogue par exemple à l’élément mobile 13 décrit ci-
dessus dans l’exemple de réalisation représenté sur la
figure 5b, et dont l’autre présente la forme d’un levier, de
manière analogue par exemple à l’élément mobile 13
décrit ci-dessus dans l’exemple de réalisation représenté
sur les figures 1a.
[0062] Dans cet exemple de réalisation de l’invention,
les fonctionnements des éléments mobiles 13 sont iden-
tiques aux fonctionnements de ceux décrits respective-
ment dans la description des exemples de réalisation
représentés sur les figures 1a et 5a à 5c, de sorte que
cet exemple de dispositif d’affichage permet de bénéfi-
cier de la combinaison de leurs avantages.
[0063] De manière plus générale, il est à noter que les
modes de mise en œuvre et de réalisation considérés
ci-dessus ont été décrits à titre d’exemples non limitatifs,
et que d’autres variantes sont par conséquent envisa-
geables.
[0064] Notamment, dans les exemples de réalisation
représentés sur les figures 1a, 2a, 3a, 4a et 5a, l’échelle
de caractères 15 s’étend selon un arc d’un demi-cercle.
Il est évident que l’échelle de caractères 15 peut s’éten-
dre selon un arc de cercle formant un angle plus ou moins
important.

Revendications

1. Dispositif (10) d’affichage de quantième caractérisé
en ce qu’il comporte :

- un cadran (11) comportant des indications de
quantièmes sous la forme d’une échelle de ca-
ractères (15), dont au moins une partie est sous
forme de guichets (150),
- un index (12) mobile par rapport au cadran (11),
- un mécanisme de quantième configuré pour
entraîner l’index (12) en déplacement d’un pas
par jour, de sorte que chaque position occupée
par ledit index (12) désigne l’un des caractères
(15), et
- un élément mobile (13) agencé entre le cadran
(11) et le mécanisme de quantième présentant
sur toute ou partie d’une surface disposée en
regard dudit cadran (11), une portion d’intérêt
(131), ledit élément mobile (13) étant relié ciné-
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matiquement au mécanisme de quantième de
sorte que ce dernier soit apte à l’entraîner dans
une position active dans laquelle la portion d’in-
térêt (131) est visible à travers au moins un gui-
chet (150) prédéterminé et dans une position de
repos dans laquelle la portion d’intérêt (131) est
agencée en retrait dudit au moins un guichet
(150) prédéterminé et dans laquelle une zone
de marquage (160) est visible à travers ledit gui-
chet (150) prédéterminé.

2. Dispositif (10) d’affichage selon la revendication 1,
dans lequel la portion d’intérêt (131) présente un as-
pect identique à celui d’une surface externe (110)
du cadran (11) de sorte à soustraire à la vue de l’uti-
lisateur le caractère (15) formé par le guichet (150)
à travers lequel la portion d’intérêt (131) est visible
lorsque l’élément mobile (13) occupe la position ac-
tive.

3. Dispositif (10) d’affichage selon la revendication 1,
dans lequel la zone de marquage (160) est agencée
en regard au moins des guichets (150) formant les
caractères (15) représentant les quantièmes 29 à 31
lorsque l’élément mobile (13) occupe la position de
repos, la portion d’intérêt (131) présentant un aspect
différent de celui du cadran (11) et de ladite zone de
marquage (160), de sorte à mettre en évidence les
caractères (15) représentant les quantièmes 29 à 31
lorsque l’élément mobile (13) occupe la position ac-
tive.

4. Dispositif (10) d’affichage selon l’une des revendi-
cations 1 à 3, dans lequel l’élément mobile (13) com-
porte sur une surface supérieure (130), en plus de
la portion d’intérêt (131), une portion de surface sus-
ceptible d’être visible à travers un ou des guichets
(150) correspondant à tout ou partie de la zone de
marquage (160), ladite zone de marquage (160) de
l’élément mobile (13) présentant un aspect différent
de celui de la portion d’intérêt (131).

5. Dispositif (10) d’affichage selon la revendication 4,
dans lequel les caractères (15) sont répartis selon
au moins un arc de cercle, l’index (12) étant mobile
par rapport au cadran (11), l’élément mobile (13)
étant visible à travers l’ensemble des guichets (150)
et présentant un axe de rotation confondu avec celui
de l’index (12).

6. Dispositif (10) d’affichage selon la revendication 5,
dans lequel la zone de marquage (160) et la portion
d’intérêt (131) sont réparties sur l’élément mobile
(13) de sorte que, lorsque ce dernier occupe la po-
sition repos, la zone de marquage (160) est agencée
en vis-à-vis de l’ensemble des guichets (150), et de
sorte que lorsque l’élément mobile (13) occupe la
position de active, la zone de marquage (160) est

agencée en vis-à-vis d’une partie des guichets (150),
la portion d’intérêt (131) étant agencée en vis-à-vis
des autres guichets (150).

7. Dispositif (10) d’affichage selon la revendication 5,
dans lequel l’élément mobile (13) présente une for-
me annulaire fermée, la zone de marquage (160) et
la portion d’intérêt (131) étant chacune formées par
un ensemble de secteurs agencés alternativement
les uns à la suite des autres de sorte que deux ca-
ractères (15) successifs présentent un aspect diffé-
rent l’un de l’autre.

8. Dispositif (10) d’affichage selon la revendication 7,
dans lequel l’élément mobile (13) comporte, sur sa
surface supérieure (130), un secteur supplémentaire
d’aspect différent de ceux formant la zone de mar-
quage (160) et de la portion d’intérêt (131), ledit sec-
teur supplémentaire étant interposé entre deux sec-
teurs présentant un aspect différent de l’aspect dudit
secteur supplémentaire de sorte que ce dernier
constitue l’index (12).

9. Dispositif (10) d’affichage selon la revendication 8,
dans lequel les secteurs entre lesquels est agencé
le secteur supplémentaire présentent une couleur
différente de celle de la zone de marquage (160) et
de la portion d’intérêt (131).

10. Dispositif (10) d’affichage selon la revendication 4,
comprenant une surépaisseur (17) sur laquelle est
réalisée la zone de marquage (160) et étant agencée
de sorte à être visible à travers l’ensemble des gui-
chets (150) formant les caractères (15) représentant
les quantièmes 1 à 28, ladite surépaisseur (17) et
l’élément mobile (13) étant agencés de façon adja-
cente et présentant une épaisseur telle que la sur-
face supérieure (130) dudit élément mobile (13) et
la surface visible de ladite surépaisseur (17) s’éten-
dent sensiblement dans un même plan.

11. Dispositif (10) d’affichage selon l’une des revendi-
cations 1 à 4 et 10, dans lequel l’élément mobile (13)
présente la forme d’un levier, le mécanisme de quan-
tième comportant une came sur le profil de laquelle
le levier est agencé en appui de sorte que ladite ca-
me, lors de sa rotation, entraîne le pivotement dudit
levier entre sa position active et sa position de repos.

12. Dispositif (10) d’affichage selon les revendications
7 et 11, comprenant deux éléments mobiles (13)
dont un présente une forme annulaire fermée et dont
l’autre présente la forme d’un levier.

13. Dispositif (10) d’affichage selon l’une des revendi-
cations 1 à 12, dans lequel le cadran est réalisé en
matériau transparent et comporte, sur sa surface en
vis-à-vis du mécanisme de quantième, une couche
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mince (112) opaque, les guichets (150) étant réali-
sés dans ladite couche mince (112).
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